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1. Raison sociale (nom) et siège de la fondation dissoute: 
Caisse de retraite ABB Technique Haute Tension 
S.A., succursale Panel Gardy en liquidation, 
Genève

2. Décision de dissolution par: conseil de fondation, séance 
extraordinaire

3. Date de la décision: 11.03.2008
4. Echéance de préavis des créances: 01.05.2008
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Caisse de retraite ABB Technique Haute Tension S.A., succ-
ursale Panel Gardy, Case postale 2291, 1211 Genève 2 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la fondation dissoute d’annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: La fondation étant dissoute conformément à
l’art. 88 CCS, le conseil de fondation procède à la liquida-
tion de cette institution sous la surveillance de l’Autorité de
surveillance des fondations du canton de Genève. L’expert
en prévoyance de la fondation est Mercer à Nyon.

Caisse de retraite de ABB Technique Haute Tension SA; suc-
cursale Panel Gardy
1211 Genève
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